
- - A VOS AGENDAS - - 

Rentrée des classes 

      Lundi 4 septembre 2023 à 9 heures 

 

Forum des associations 

     Vendredi 8 septembre 2023 à partir de 18 heures  

SAINT PHIL’ EN BRÈVES 

N° 26 

…………….. 

Juillet 2023 

https://saint-philbert-du-peuple.fr/ 

toute l’actualité et les informations 
pratiques de notre Commune en 1 clic ! 

Le conseil municipal a validé une baisse des taux 
d’imposition pour 2023 (seule commune du 
département). 

 

 

Ces baisses représentent un 
montant de 12 000€ pour le 
budget communal.  

 

Notre bonne gestion depuis 10 
ans associée à une diminution importante des 
coûts salariaux dûe à une réduction de l’effectif du 
personnel nous permet cette baisse sans affecter 
notre budget. Notre absence d’endettement est 
également un plus.  

Nous vous souhaitons un bel été ensoleillé où vous 
pourrez profiter de vos proches. 

Votre équipe municipale 

 

2022 2023 

Moyenne départe-

mentale en Maine-

et-Loire 

Foncier bâti 40,56 39,56 49.08 

Foncier non bâti 27,33 26,66 43.58 

Taxe d'habita-

tion (logement 

vacant) 

10,36 10,1 24,67 

Avide de curiosité … Envie de découvrir une nouvelle 
pratique artistique ? De rencontrer de nouvelles per-
sonnes ? De créer du lien entre les générations ?  
La commission action sociale de votre Commune et 
la Source Ligérienne vous proposent un stage d'une 

semaine dispensé par une céramiste d'art, Per-
rine Gicquel, qui aura lieu du 17 au 21 juillet 
2023. 
Un autre stage sera programmé pendant les va-
cances scolaires de la Toussaint 2023.  
N’hésitez pas à vous inscrire ! Plus d’informations 
sur notre site Internet - Rubrique actualité 

(https://saint-philbert-du-peuple.fr/2023/06/08/2290/) 

ATELIERS INTERGENERATIONNELS 

INTÉGRATION AU RÉSEAU L’IMAGIN’R 

JUIN 2023 
Intégration réseau 

290 000 

documents 

28 

3 médiathèques    

communautaires 

1 cybercentre 

1 service de 

navette 

https://bibliotheques.saumurvaldeloire.fr/ 

accès à médiathèque numérique 

gérer prêts et réservations 

partager les coups de cœur 

s’inscrire aux animations 

 

bibliothèques      

municipales 
des bénévoles 

investis et  

disponibles  

Lundi                     17:00 - 18:00 

Mercredi         10:30 - 12:00 

Samedi        10:30 - 12:00 

BAISSE DES TAUX D’IMPOSITION 

 PLAN VAGUE DE CHALEUR 

 PANNEAUX SOLAIRES 

200 m² de panneaux photovol-
taïques ont été placés sur le toit 
de l’atelier communal. Ces pan-
neaux raccordés au réseau per-
mettent la production d’électrici-
té qui correspond à la consomma-
tion de 12 foyers hors chauffage. 



l 

 

La loi Anti-Gaspillage 
pour une Economie 
Circulaire (AGEC) du 10 
janvier 2022 a permis 
d'accélérer la transi-
tion des modes de pro-
duction et de consom-
mation au quotidien. 
Sur le volet Déchets, 
elle instaure à partir 
du 1er janvier 2024 
l'obligation de tri à la 
source des « biodé-
chets » pour l'en-
semble des produc-
teurs. Ainsi, seront 
concernés par cette 
nouvelle réglementa-
tion : les ménages, les 
professionnels mais 
aussi les collectivités. 
Cette obligation in-
combe d'une part aux 
professionnels et 
d'autre part aux collec-
tivités qui doivent 
trouver des solutions 
pour leurs usagers. 

QUE NOMME-T-ON « BIODÉCHETS » ?    

les déchets alimentaires ou de cuisine provenant 
des ménages, des bureaux, des restaurants, du com-

merce de gros, des cantines, des traiteurs ou des maga-
sins de vente au détail, ainsi que les déchets compa-
rables provenant des usines de transformation de den-
rées alimentaires». 

 

LE SAVIEZ-VOUS ?    

 

C’est pourquoi, la Communauté d’Agglomération Saumur 
Val de Loire, via Kyrielle son opérateur pour la gestion 
des déchets ménagers, travaille depuis plusieurs années 
sur des solutions de valorisation des biodéchets. Elle 
propose notamment la vente de composteurs indivi-
duels, la mise en place de composteurs partagés sur l’es-
pace public, pour des entreprises ou des associations, 
mais aussi pour des solutions de gestion des déchets 
verts. Les élus sont d’ores et déjà mobilisés afin de pro-
poser des solutions à tous les usagers du territoire. 

 TARIFS COMPOSTEURS    

 

 

 

 

 

  

   

 

mailto:accueil@agglopropre49.fr

